	Acronyme ou titre court du projet :
	Appel : (Fondamental, Emergence et Valorisation, Impact)
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B. Résumé scientifique, technique et économique du projet 

	B.1. Objectifs du projet :

(En 10 à 12 lignes au maximum – Arial 10, présentez les objectifs du projet, son caractère innovant, son intérêt scientifique et technique, son champ d’application)



	B.2. Organisation du projet :

(En 10 à 20 lignes au maximum – Arial 10, décrivez les principales étapes de réalisation et justifiez le partenariat proposé en termes de complémentarité et de valeur ajoutée des collaborations prévues)



	B.3. Verrous technologiques / Résultats escomptés / Perspectives :

(En 10 à 20 lignes au maximum – Arial 10, décrivez le(s) verrou(s) technologique(s), qui seront levé(s) pour atteindre les objectifs décrits ci-dessus. Précisez les échéances prévues, les résultats escomptés sur la durée du projet et les perspectives envisagées à moyen ou long terme.




	B.4. Perspectives scientifiques, retombées industrielles et économiques du projet :

(En 20 à 30 lignes au maximum – Arial 10, présentez les perspectives scientifiques du projet. Pour les projets de recherche Emergence et Valorisation, précisez les retombées industrielles et les perspectives en termes de plan d’exploitation (on dégagera si possible : le marché visé, sa taille et son taux de croissance, part du marché accessible, les concurrents et la différentiation du produit par rapport à ceux-ci, nombre d’emplois créés et ou induits, la possibilité de création d’entreprise, etc.)



C. Informations concernant les partenaires

(Fournir les informations suivantes pour chaque partenaire du consortium – remplacer le # par le numéro adéquat)

C.1. Partenaire n° # 
C.1.a. Entité partenaire
	Sigle
	 
	N°Unité 

	
	Type 

	

	Nom complet
	

	Adresse
	 

	Code postal + ville
	
	Pays
	


C.1.b. Description des membres de l’équipe

	R ou M 

	Nom – Prénom
	Emploi actuel
	ETP 
 sur le projet
	Rôle/Responsabilité dans le projet 
(4 lignes max.)

	R
	
	
	
	

	M
	
	
	
	

	M
	
	
	
	

	M
	
	
	
	

	M
	
	
	
	

	…
	…
	…
	…
	…


* 
R – pour le Responsable Scientifique/Technique du partenaire considéré
M – pour les Membres de l’Equipe impliquée

C.1.c. Principales publications de l’équipe partenaire
Liste des principales publications ou brevets (max 5) de l’équipe partenaire au cours des cinq dernières années, relevant des domaines de recherche couverts par le projet. Pour les publications, donner les références dans l’ordre suivant : Auteur (faisant apparaître en souligné les auteurs impliqués effectivement dans le projet), Titre, Revue, N°Vol, Pages (Année). Ne pas indiquer les publications soumises. Pour les partenaires industriels, on pourra donner également quelques indicateurs de l’importance de l’activité liée au projet dans l’entreprise.

C.1.d. Biographie des 2 principaux membres de l’équipe
Pour deux membres de l’équipe, par importance d’implication dans le projet, fournir une biographie de ½ pages maxima qui comportera :

· Nom Prénom, âge, doctorat ou dernier diplôme obtenu, date, situation actuelle

· Autres expériences professionnelles

· Liste des 2 ou 3 publications (ou brevets) les plus significatives des cinq dernières années

· Prix, distinctions (le cas échéant)

D. Description scientifique et technique du projet.

D.1. Résumé du projet

Reprendre les textes de la fiche d’identité du projet en français et en anglais.

D.2. Description courte du projet

(2 pages maxima)

On précisera, en particulier les motivations du projet, sa pertinence dans le cadre du programme national en nanosciences et nanotechnologies, les enjeux scientifiques/techniques/économiques/Sociaux culturels associés, les objectifs fixés, le caractère novateur du projet (en fonction des catégories de projet), les verrous scientifiques et/ou technologiques à lever, la méthodologie mise en œuvre, les résultats attendus et les perspectives ouvertes sur le plan scientifique et/ou en termes d’applications.
D.3. Contexte et état de l’art

(2 pages maxima)

On précisera en particulier la position du projet par rapport à la concurrence nationale et internationale, en donnant les références nécessaires. On décrira aussi les compétences et savoir-faire des équipes impliquées vis-à-vis de l’état de l’art au niveau national et international, capacités attestées par la qualité de peur production scientifique antérieure en termes de publications et brevets. Pour les projets à vocation appliquée, on décrira également le contexte économique dans lequel se situe le projet en présentant une analyse du marché, de ses tendances,…
D.4. Programme de travail et organisation

(6 à 10 pages)

On décrira le programme de travail prévu en identifiant pour chaque étape, les objectifs poursuivis, les moyens scientifiques et techniques mis en œuvre, en explicitant le rôle de chaque partenaire. La valeur ajoutée des coopérations entre les différentes équipes sera argumentée. Le mode de pilotage du projet sera décrit en tenant compte des aléas susceptibles d’être rencontrés. Les moyens demandés devront être en adéquation avec les objectifs du projet et son déroulement prévu.
D.5. Echéancier du projet.

On présentera un échéancier des différentes tâches identifiées au paragraphe précédent pour chacun des partenaires, en indiquant les principaux points de rendez-vous, les points bloquants ou aléas qui risquent de remettre en cause l’aboutissement du projet ainsi que les revues de projet prévues.

Vérifiez les durées éligibles dans le §3 de l’appel à projets auquel vous répondez.
D.6. Résultats escomptés – perspectives

On rappellera les objectifs du projet et les résultats escomptés en proposant des critères de réussite et d’évaluation. On décrira également les perspectives scientifiques et techniques ouvertes au-delà de la durée du projet.

Facultatif pour les projets de recherche fondamentale – on présentera les retombées industrielles et économiques liées au projet. Si la mise au point d’un nouveau produit, procédé ou service est visé, on traitera également le problème des réglementations et des normes, existantes ou à venir.
D.7. Propriété intellectuelle – Accord de consortium

On présentera une analyse des problèmes de propriété intellectuelle et industrielle identifiés ou susceptibles de se poser en terme de brevets existants, de licences à obtenir, etc. Les principes de l’accord de propriété intellectuelle qui sera mis en œuvre entre les partenaires du consortium doivent être explicités, y compris pour les projets de recherche fondamentale menés par des partenaires académiques.

Dans le cas des projets menés en partenariat avec au moins un partenaire de droit privé, un accord de consortium précisant les droits et obligations de chaque partenaire, au regard notamment de la valorisation des résultats obtenus au terme des recherches et de leur propriété intellectuelle, devra être fourni dans le délai maximum d’un an après le démarrage du projet. Dans le cas des projets menés en concertation uniquement entre des établissements publics, les partenaires de projets retenus pourront être invités à fournir un tel accord.
E. Justification scientifique des moyens demandés.

E.1. Moyens financiers demandés a l’ANR dans le cadre du PNANO 

On présentera ici brièvement une justification scientifique des moyens demandés pour chacune des équipes impliquées dans le projet, en distinguant les demandes en équipement, fonctionnement, personnels. Pour les demandes d’équipement, préciser si les achats envisagés doivent être complétés par d’autres sources de crédits, le montant et l’origine des crédits complémentaires qui seront utilisés. Les moyens demandés et l’évaluation du montant total du projet en coûts complets sont récapitulés pour chaque équipe partenaire dans le fichier Excel à télécharger et à remplir.
On veillera à la cohérence entre les informations données ici et celles du formulaire Excel.
E.2. Autres soutiens financiers apportés au projet 

L’ANR a vocation à soutenir des projets de façon importante et décisive. Il est néanmoins demandé ici de présenter le budget global du projet hors financement des personnels titulaires et des coûts d’infrastructures en veillant à indiquer toutes les sources de financement du projet (types de crédits et montants, nom et nature du programme,…), en précisant si le financement est obtenu ou s’il fait l’objet d’une demande en cours d’évaluation.

E.3. Autres actions contractuelles dans lesquelles les partenaires sont engagés

On mentionnera ici de façon exhaustive, pour chacune des équipes participant au projet présenté, son implication dans d'autres projets et leur degré d'avancement. 

En particulier, on précisera pour chacune des équipes participantes si elle est impliquée dans des projets européens ou dans d’autres types de projets nationaux ou internationaux. Si tel est le cas, on veillera à préciser le positionnement relatif de chacun de ces projets.

Les indications fournies serviront notamment à apprécier le dynamisme des équipes impliquées dans le projet.

E.4. Autres projets ANR dans lesquels les partenaires sont impliqués

On indiquera pour chaque équipe partenaire si elle est impliquée dans d’autres projets soumis à cet appel à projets ou à d’autres appels à projets lancés par l’ANR. On précisera dans ce cas le nom du projet soumis, son coordinateur et les raisons justifiant ces participations multiples.

E.5. Pôles de compétitivité

Le porteur de projet pourra indiquer ici si le projet fait partie des projets labellisés (ou en cours de labellisation) par un pôle de compétitivité (ou par plusieurs, en cas de projet inter pôle). Les partenaires d’un projet labellisé par un pôle de compétitivité et retenus par l’ANR dans le cadre de cet appel à projet pourront se voir attribuer un complément de financement par l’ANR.

Le porteur devra fournir la ou les attestation(s) de labellisation signée(s) par un (des) représentant(s) habilité(s) de (des) structure(s) de gouvernance du (des) pôle(s) concerné(s) accompagnée(s) d’une fiche résumé du projet (contenant au minimum le résumé du projet, le nom des partenaires, le montant total du projet et les financements demandés) visée par un (des) représentant(s) habilité(s) de la(des) structure(s) de gouvernance du (des) pôles(s) concerné(s).

Ces documents devront être transmis en exemplaire original par courrier et courrier électronique à la structure support dans les deux mois suivant la clôture de l’appel (cachet de la poste faisant fois pour le courrier)

Faute de réception de ces documents dans les délais indiqués, aucun complément de financement ne sera accordé.
F. Accès, modification et publication des informations transmises à l’ANR

F.1. Accès et modification des informations transmises à l'ANR 
Les informations personnelles transmises dans le formulaire de soumission électronique et dans le formulaire scientifique et technique sont obligatoires et seront conservées en fichiers par l’ANR et la structure support mandatée par elle pour assurer la conduite opérationnelle de l’évaluation et l’administration des dossiers.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l'Informatique, aux Fichiers et aux Libertés, les personnes concernées disposent d'un droit d'accès et de rectification des données personnelles les concernant.

Les personnes concernées peuvent exercer ce droit en s’adressant à la structure support : Délégation ANR/PNANO CEA/Grenoble 17 rue des Martyrs 38054 Grenoble cedex 9
Ou directement à l’ANR. (212 Rue de Bercy 75012 Paris)
F.2. Publication par l'ANR d'informations relatives au projet

Si le projet est retenu pour financement, l'ANR se réserve la possibilité de rendre public les informations suivantes : le nom du coordinateur du projet et son adresse électronique, les noms des responsables scientifiques et techniques des partenaires du projet, les dénominations des partenaires qu'ils soient des entreprises ou qu'ils appartiennent à un organisme de recherche.

Toutefois, pour un projet de recherche partenariale organisme de recherche / entreprise retenu pour financement, l'ANR ne rendra pas publiques tout ou partie de ces informations pour les personnes ou les partenaires qui lui en font la demande. En cas de refus de publication de tout ou d’une partie de ces éléments, remplacer la mention "OUI" par "NON" dans le tableau ci-après :

	
	Nom 
du responsable scientifique et technique / du coordinateur
	Adresse électronique 
du coordinateur
	Dénomination
du partenaire



	Partenaire 1
	OUI
	OUI
	OUI

	Partenaire 2
	OUI
	
	OUI

	Partenaire 3
	OUI
	
	OUI

	Partenaire 4
	OUI
	
	OUI

	Partenaire 5
	OUI
	
	OUI

	Partenaire 6
	OUI
	
	OUI

	Partenaire 7
	OUI
	
	OUI

	Partenaire 8
	OUI
	
	OUI

	Partenaire 9
	OUI
	
	OUI

	Partenaire 10
	OUI
	
	OUI


En cas de refus de publication, le nom et/ou l'adresse électronique ne seront pas publiés et/ou la dénomination du partenaire sera remplacée par la mention générique correspondante: "entreprise" ou "organisme de recherche".

G. Confidentialité et conflit d’intérêt

Chaque porteur de projet pourra signaler ci-dessous les experts et/ou organisations présentant un risque de conflit d’intérêt direct, en en précisant le motif.
Il est néanmoins rappelé que les experts extérieurs ainsi que les membres des Comités qui prennent par au processus d’évaluation, sont astreints à la confidentialité.
Veuillez ajouter à la suite du document imprimé, l’impression des feuilles du fichier Excel.
Pour la version imprimée, n’oubliez pas de faire signer les feuilles P#a de vos partenaires par leur responsable habilité à engager la structure (exemples : Délégué régional pour le CNRS, Directeur d’université, Directeur opérationnel ou son délégué pour le CEA.)







� En aucun cas la partie B « Résumé scientifique, technique et économique du projet, ne devra dépasser 2 pages


� S’il y a lieu - 


� 6 grandes catégories : ACAD, EPIC, G-GROUP, PME, TPE (pour très petite entreprise), AUTRE


� Où R = Responsable Scientifique/Technique du partenaire considéré, M = Membres de l’Équipe impliquée


� ETP : voir définition et exemple dans le guide d’utilisation.
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